
AVALTS ASSOCIATION VALAISANNE
DU TRAVAIL
SOCIAL

Assesseurs travailleurs sociaux

RACHEL ABBET
Rue de Bottire 17
3960 Sierre

Etat du Valais

FRANCK CARRUZZO
Rue Albert Chavaz 11 B
1965 Granois (Savièse)

Maître socio-professionnel aux Ateliers Saint-Hubert de Oranges

LÉO CASSER
Chemin de la Corne Rouge 9
3977 Granges

Maître socio-professionnel à la Clinique romande de réadaptation à Sion

NICOLAS TOFFOL
Rue de Platta 2
1950Sion

Educateur social / Responsable de centre à la FOVAHM, Sion

Président de l'avalts et assesseur remplaçant

JEAN-DANIEL NANCHEN
Ruelle du Parc à Moutons 3
3966 Chalais

Educateur social à l'association "Le Trait d'Union"
Enseignant des branches professionnelles sociales à la retraite

Etat au 18 mars 2019

01D02102019914840



conventton-eadre pour l'engagemené des assesseurs spécialistes

Assesseur travailleur social

auprès de Fauforité de protection cie l'enfant et dô l'adulte

Domaine de spécSalîsation s

Commune / Association de

communes ;

Association partenaire s

Zone d'activifé s

Période d-activité s

Lîste des îravaîiîsurs sûcîaux

acceptant de fonctionner

comme assoaseur spéciaîtete ;

Rçm ; Chacun des trayaiîîeurs sociaux
figurant sur îa îisfe annexée est tîtuÎQÎre d'un

diplôme NES ou ES, a plus de âewt ans de
prafîquR et a été formé au. noweau droit (a
smvî les cours COP^fA)

Modalités d'engagement :

Tarifs

Travûîî social - (accompagnement des personnes en siïuûtîon de
îîandicap mental ou physique, des personnes soufflant de troubles
psychiques ou do. troubles du comportement)

Association ^aîaîsanne des travaiîîeurs socîauy (ÂVÀLTS), par son
présîdenîM, Nîcoîas TOFFOL, casepostaîe2QÎ4, 1950 Sîon
Téi 027 203 49 23 / vresîdençe^maîts.ch

Pour les autorités de protection du Valais central et du Bas-Vaîaîs
prîîîcîpaîemenî, Haut'Vaîaîs des contacîs sont en cours.

2013-2016

Région Valais central ; ^ voir liste annexée

Région Bas-Valais : ->• voir lisîe annexée

Région Haut-Vaîais : -^ voir liste annexée

a/ Le travailleur social înîer^ient au sein de l'autûrifé de protection sw
appel de ceîîe'cî cîans un cas parfîcuîîer (art. 14 ûî. 4 LACCS) ûîi seul
sur déîégaîion du président de Vavtorité de protection (art 112 al 4
LACCS), p. ex. pour donner au curatew ou au tuteur, les înstructîons,

îes coîîseiîs ou le soutien dont il a besoin pour accoîîîpîîr ses tâches.
b/ Le président de î'auîorîîé de protection doit prendre un contact télé-

phoniquç préaîabh et obîwîr Vaccord préaîàbîe du îravaîlîeur sociaï
deforîcîîonner comme wsesseurpovr h cas proposé (examen de lîmâé"
pendance).

e/ Une copie complète du dossier doit être remise au travûîîleur soeîal
dam îes neiîîews délais ou ceîuî-cî peut être învîté à en prendre
connaissant ûuprès de Vcwtorîté de protection.

d/ La date et Vheure de. chaque séance doit être. arrêtés avec î'ûecord du

fravaîîîeur socîai

Le ïarîf HES / ES pour le suh>i des étuàiants est appliqué par analogie.
Forfaît de Fr. 75.—/heure sans T^A pour î'examen du dos&îer, îa
rédaction d'un rapport, d'un projet de décîshn et pour îes déîîbéraïîons.
En^suS) les débwrs pourront être facturés à Uuf coût effecGf (frais de
transport publie ou 70 centimes le hîîomètre pour le véhîcuîeprîyé),

Pour la commune / Association de communes
de

Le Président : Le Sççrétaire :

Lieu et date :

Pour PÀssociatîoQ valaisanne des travailleurs sociaux :

Le Président : Nicolas Toffol

Lieuetdate: <>\0^f [^ le'.0^ -tp( )
Sion, le 12 mai îOll/BFo/lc
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